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La population du Yukon se rendra aux urnes le 10 octobre 
WHITEHORSE — Le premier ministre du Yukon a annoncé la tenue d’élections générales le 
10 octobre 2006. 

M. Fentie a demandé à la commissaire Geraldine Van Bibber de dissoudre la 31e Assemblée législative 
à compter d’aujourd’hui et de donner instruction de publier les décrets de convocation des électeurs, en 
conformité avec la Loi sur les élections du Yukon. 

C’est la première fois dans l’histoire du territoire que la commissaire du Yukon signe la proclamation 
dissolvant l’Assemblée législative. Auparavant, le gouvernement fédéral approuvait la dissolution de 
l’Assemblée législative du Yukon en vertu de l’ancienne Loi sur le Yukon. La nouvelle Loi sur le 
Yukon a été proclamée le 1er avril 2003. 
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